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Éléments de contexte

La mise en place d’un Atelier Public d'Urbanisme (APU) faisait partie des engagements de ce mandat et
c’est dans ce cadre qu’il a été mis en place fin 2021. Il est animé par Ralph LEJAMTEL et coordonné par la
direction du renouvellement urbain.

Il a pour objectif de travailler à :

• conforter la qualité urbaine, architecturale et paysagère des projets, 
• renforcer la cohérence des actions de la ville dans le domaine de l'aménagement,
• concilier les enjeux de préservation et de mise en valeur des ressources de son patrimoine naturel

et culturel, 
• lutter  contre  le  réchauffement  climatique  et  mieux  intégrer  les  enjeux  liés  à  la  transition

écologique et à la prévention des risques.

Fort de deux premières années d’activités et grâce à l’appui et l’expertise de Barbara  TEISSERENC et
Laure THIERRÉE, architecte et paysagiste conseils de la ville, l’APU a permis à la collectivité de consolider
son approche et d'engager un dialogue constructif entre la ville et les porteurs de projets. 

Dans la continuité de cette action et pour rendre lisibles les objectifs poursuivis par la collectivité, l’APU
travaille depuis fin 2022 à l'élaboration d'une charte de la construction pour une ville durable. 

Objectifs et rôle de la charte

La charte n’a pas de caractère opposable et elle ne se substitue pas au PLU de Cherbourg-en-Cotentin, qui
reste le cadre réglementaire de référence. Elle est un outil incitatif à travers l’inscription de préconisations
en vue de garantir un certain niveau de qualité aux projets menés sur la ville de Cherbourg-en-Cotentin,
et par conséquent d’améliorer le confort d’usage des logements.

Cependant,  et  dans  un  contexte  d'élaboration  du PLUI  Nord  par  la  communauté  d'agglomération  Le
Cotentin, une partie des recommandations de la charte pourrait à terme être intégrée, sous formes de
règles, prescriptions et OAP au PLUi, mettant ainsi en œuvre les principes de la charte en les rendant
opposables.

L’objectif  de la charte est de formaliser l’engagement de la ville  de Cherbourg-en-Cotentin dans une
démarche de projet basée sur :

• une incitation pédagogique à travers la promotion des modes d’aménagement en phase avec les
enjeux de transition énergétique et de résiliences, d’insertion paysagère, urbaine et architecturale
et de confort d’usages,

• l’engagement d’un dialogue avec les porteurs de projet pour préciser les éventuelles attentes de
la ville  et  trouver conjointement un consensus entre les  prérogatives du porteur de projet et
l’attention qui sera portée aux préconisations/recommandations de la charte.



Dans un contexte de tension du marché du logement, conjuguée à une hausse des prix des matières
premières,  du  foncier  et  de  l’immobilier,  cette  charte  a  également  pour  objectif  de  rappeler  les
orientations retenues par la collectivité pour développer une offre de logements abordables pour tous en
cohérence avec le Programme Local de l’Habitat de l’agglomération.

Présentation de la Charte

Dans un premier temps, la charte décrit deux grands principes :

 Construire  la  Cité  Jardin fondé  sur  un  développement  urbain  qui  s’appuie  sur  les  piliers
suivants :

• habiter dans un cadre vivant doté d’espaces de nature de proximité et de grands espaces
de nature,

• être à proximité des services et des équipements,
• permettre la vie collective et le partage (jardins collectifs, locaux communs, espaces de

rencontre),
• avoir accès au logement pour tous à travers des programmations mixtes, des outils de

portage solidaires,
• préserver et développer le jardin nourricier dont le rôle alimentaire est plus que pertinent

aujourd’hui.

 Prendre en compte la ville-paysage :
• tirer parti du cirque littoral, de la variété des paysages (bord de mer, falaise, coteau) et

du patrimoine du territoire.

Dans  un  second  temps,  la  charte  détaille  l’ensemble  des  préconisations  réparties  en  4  axes
d’intervention :

• construire avec l’histoire, préserver plutôt que démolir,
• réhabiliter et construire à l’heure du changement climatique,
• construire la ville partagée,
• construire des logements de qualité dans un environnement sain.

Enfin, à travers la définition d’un « processus de dialogue », la charte précise en annexe les modalités de
coopération et de dialogue entre la ville de Cherbourg-en-Cotentin et les différents porteurs de projets
(promoteurs,  constructeurs,  bailleurs,  etc.).  A  travers  cette  méthode,  l’objectif  est  de  structurer  et
d’encadrer le dialogue entre les différentes parties pour garantir que les engagements pris par le porteur
de projet en matière de qualité soient respectés tout au long de la vie du projet, de la conception à la
livraison du programme de logements.

Cette  méthode  prend  également  en  compte  l’information,  voire  la  participation  des  habitants  et  les
riverains à travers :

• l’anticipation des points qui pourraient être bloquants vis-à-vis des habitants et riverains,
• la définition du mode de participation des habitants et riverains en amont et pendant toute la

durée du projet.

Le conseil municipal est invité à adopter la charte de la construction pour une ville durable.

Vu l’avis favorable de la commission n° 3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h49 Nombre de votants : 54
Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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